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Création DAPEC multi groupes  

 

Votre établissement organise des formations avec 2 autres établissements qui sont géographiquement proches. 

Chaque établissement signe une convention avec l’OF, pour payer au prorata du nombre d’agents prévus pour son 

établissement. 

Cette année : 1 groupe est prévu – Chaque établissement crée une DAPEC pour ses agents. 

 

Formation 

Intitulé 

Mode 

ACCOMPAGNEMENT EN FIN DE VIE 

GROUPE 

  

Module 

Organisme 

Coût groupe 

GRIEPS 

1000,00 euros pour vos 3 agents, durée 14h 

 

Groupe 1 

Session 1 : 14 heures : date de début et date de fin inférieures à la date du jour (8 et 9 janvier 2021) 

Lieu : dans un des 2 autres établissements 

Public :  3 agents pour votre établissement  : 2 Aides Soignantes  et 1 Infirmière 

Coût Enseignement : 1 000,00 euros         Coût Déplacement : 100,00 euros 

 

Créer la DAPEC pour votre établissement jusqu’au paiement de l’organisme 

NUMERO DAPEC 
 

NUMERO DOSSIER 
 

 

Face au succès de cette formation les 3 établissements s’accordent pour organiser un 2ème groupe 

Groupe 2 

Session 2 : 14 heures : date de début et date de fin inférieures à la date du jour 

Lieu : Dans votre établissement 

Public  : 2 agents pour votre établissement : 1 aide- soignante et 1 AMP 

Coût Enseignement : 1 500,00 euros      Coût Déplacement   00,00 euros 
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VOS NOTES PERSONNELLES 
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 Création d’un groupe 2 
 

Menu PLAN / DAPEC, rechercher la DAPEC, et cliquer sur la loupe de la colonne « Groupe ». 

Sur l’écran « groupes de la DAPEC » s’affiche le premier groupe créé précédemment.  

 

Cliquer sur le bouton CREER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les onglets de la DAPEC s’affichent :  

 

 Les données de l’onglet général ne sont pas modifiables. 

 L’onglet « groupe / module / session » affiche les données du module 1. 

 

 

 

 Cliquer sur le bouton  pour ajouter une session.  

 

 Une fenêtre affiche la liste des 

sessions existantes. Pour créer une 

nouvelle session, cliquer sur 

« nouvelle session ». 

 

 

 

 

  

xx/xx/2021 xx/xx/2021 

xx/xx/2021 xx/xx/2021 2021 
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VOS NOTES PERSONNELLES 
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 Après avoir renseigné et validé la nouvelle session, la fenêtre avec la liste des sessions créées pour le module s’affiche.  

 La dernière session créée est cochée par défaut. (c’est la session du 2ème groupe) 

 Cliquer sur OK 

 
 

 Sur l’onglet « Public et Coût », saisir le public prévisionnel du groupe 2 et ses coûts (déplacement et enseignement). 

Valider 

 

 Sur l’onglet « DAPEC », la case « création de la DAPEC » est déjà cochée (une seule DAPEC pour tous les groupes). 

Valider 

 
Sur l’écran « liste des DAPEC », la colonne « groupe » affiche le nombre de groupes créés.  
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Annulation d’un groupe  

 

Finalement le groupe 2 que vous venez de créer et que l’ANFH a validé est annulé : 

 

Menu PLAN / DAPEC, rechercher la DAPEC, et cliquer sur la loupe de la colonne « Groupe ». 

Sur l’écran « groupes de la DAPEC » s’affiche les deux groupes créés précédemment.  

 

Clic sur la croix rouge du groupe qui est à annuler 

 
Renseigner le motif de l’annulation 

Puis clic sur : supprimer 

 

Le groupe annulé passe en priorité 0.  

Attention : avant d’annuler le groupe, il est préférable 

de solder la ligne d’engagement 

 

 

Un groupe annulé peut être recherché en sélectionnant dans la liste des DAPEC «  uniquement priorité 0 » 
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VOS NOTES PERSONNELLES 
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Création d’un dossier agent 

 
Menu REFERENTIEL / AGENTS / Agents internes 
 

Avant de créer un nouvel agent :  
- s’assurer qu’il n’existe pas déjà, soit écrit de manière différente, soit sous un autre nom, …. 
- S’assurer qu’il n’a pas été archivé  
 
Sur l’écran de recherche, cliquer sur le bouton 

 
1 Onglet ADMINISTRATIF  

 

Renseigner au minimum les zones obligatoires, représentées par un astérisque rouge *. 

Après avoir saisi le nom d’usage et le prénom, Gesform Evolution fait une recherche dans la base et affiche 

éventuellement une liste d’agents correspondant aux informations renseignées.  

 

Si l’agent  en cours de création correspond à un agent de la liste, le sélectionner en cliquant sur . 

Dans le cas contraire, cliquer sur ANNULER pour continuer la création. 

  

xxx xxx 
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2 Onglet ETABLISSEMENT  

 

Renseigner au minimum les zones obligatoires, représentées un astérisque rouge *. 

Sur la zone « Matricule » renseigner le matricule de l’agent récupéré dans le logiciel RH de l’établissement.  Si 
dans l’écran de paramétrage (Cf. point 1 de la présente doc), un préfixe matricule est identifié, saisir ce préfixe avant 
le matricule. 
Sélectionner le grade et l’UF de l’agent proposés dans les listes déroulantes, ainsi que la date d’entrée dans 
l’établissement. 
 
3 Onglet ADRESSE & INFOS BANCAIRES 
 

 
Renseigner au minimum les zones obligatoires, représentées un astérisque rouge *. 

Pour saisir le RIB de l’agent, cliquer sur le bouton . 
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Archivage d’un dossier agent 

 
Menu REFERENTIEL / AGENTS / Agents internes 
 

Rechercher un agent  

 

Renseigner au minimum la première lettre du nom 

d’usage de la personne que vous recherchez. 

(Pour avoir la liste complète des agents, clic sur 

recherche sans renseigner de critère.) 

Pour avoir la liste des agents présents et archivés : clic 

sur « Inclure les agents sortis de l’établissement et/ou 

avec un grade archivé. 

 

 

Sélectionner l’agent en cliquant sur le crayon bleu à 

droite :   sur la ligne de l’agent 

 

(Le clic sur la croix rouge archivera le dossier en lui 

affectant la date du jour comme date de sortie) 

 

 

Pour archiver le dossier de l’agent à une date 

précise : renseigner la date de sortie 
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VOS NOTES PERSONNELLES 
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Transformer un groupe annuel en groupe pluriannuel 

 

 

Formation 

Intitulé 

Mode 

REDIGER DES ECRITS PROFESSIONNELS  

Thème : Communication orale et ou écrite 

GROUPE INTRA 

  

Module 

Organisme 

Coût groupe 

FORMAVENIR 

1600,00 euros pour vos 6 agents durée 28h 

 

Groupe 1 

Session 1 : 14 heures : du date de début et date de fin inférieure à la date du jour 

Session 2 : 14 heures : les 14 et 15 décembre 

Lieu : dans l’ établissements 

Public :  6 agents   

Coût Enseignement : 1 600,00 euros         Coût Déplacement : 00,00 euros 

 

Créer la DAPEC et engager 

NUMERO DAPEC 
 

NUMERO DOSSIER 
 

 

La DAPEC est accordée par la délégation et les coûts sont engagés. 

Suite à des difficultés prévues en décembre, la session de décembre est reportée les 11 et 12 janvier N+1 
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VOS NOTES PERSONNELLES 
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Sélectionner le groupe annuel que vous venez de créer : 

Sur l’onglet Groupe / module / session, cocher pluriannuel : Oui et renseigner le nombre d’exercices. 

 

 
 

Puis cliquer sur le bouton     pour créer une nouvelle session en année N+1. 

Valider et décocher la session qui est remplacée par la session N+1 

 

 

 

 

 

Ajouter des coûts sur l’année N+1 puis Valider 

Modifier l’engagement dans PLAN/engagement des couts de l’année N + Valider 
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VOS NOTES PERSONNELLES 
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Changer l’Organisme de Formation dans une DAPEC validée 

 

La formation « REDIGER DES ECRITS PROFESSIONNELS » que vous venez de créer ne peut plus se faire avec l’organisme retenu. 

 

Pour changer l’OF : sélectionner dans le menu PLAN / DAPEC  la DAPEC de la formation. 

L’ouvrir le groupe à l’aide de la loupe  

Ouvrir le groupe en cliquant sur le bouton modifier :  

 

Dans l’onglet  Groupe / Module / Session, ouvrir le module :  

 

 

 
CLIC sur « changer 

d’organisme » 

 

 

Puis sélectionner le nouvel OF. 

 

 

 

 

L’organisme ne peut plus être changé si des paiements OF ont été faits. 

 

  

CH CARCASSONNE - IFSI 
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VOS NOTES PERSONNELLES 
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Supprimer une DE 

 

Rechercher la DE à supprimer : Menu PLAN / Demande de Remboursement 
 
Peuvent être supprimées : 

- les DE non validées 
- Les DE validées mais sans DR 

Les lignes qui ont ce bouton peuvent être supprimées :  

 

 
 

Clic sur le bouton supprimer :  

 

Cette boite de dialogue s’ouvre : renseigner le motif de la suppression 

 

 
 

Attention si la délégation a validé la DE (la DR a été générée) : Voir avec la délégation pour la suppression de la DR 

 

Si une DE a déjà un numéro de DR, se rapprocher de la Délégation pour vérifier sur quelle semaine le paiement a été 

validé et ainsi voir s’il est encore possible d’annuler le paiement (si celui-ci a été effectué sur la semaine en cours). 

Une DE archivée n’apparait plus en DE à traiter 
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VOS NOTES PERSONNELLES 
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Ajouter un Poste Budgétaire  

 

Sélectionner une DAPEC déjà créée à laquelle vous souhaitez ajouter la valorisation du traitement sur vos fonds 

propres. 

 

Rechercher la DAPEC  : Menu PLAN / ENGAGEMENT 

Ouvrir la DAPEC et cliquer sur pour ouvrir une nouvelle ligne de cout  : 
 

 
 

Si un seul poste budgétaire est proposé lorsque la ligne est créée, cela signifie que le Poste budgétaire des fonds 

propres (Pour notre exemple) n’a pas été enregistré dans la DAPEC,  

 

Cliquer sur le bouton des candidatures  

 

 Ici dans l’exemple, la candidature n’est associée qu’au Poste Plan 

 
Ajouter le poste budgétaire (par exemple BUDGET EHPAD) et clic sur la flèche bleue pour affecter ce poste aux 

candidatures.  
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VOS NOTES PERSONNELLES 
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Liste des candidature 
 

Pour associer un autre poste budgétaire   

CLIC sur       et sélectionner l’enveloppe : ici dans l’exemple, l’enveloppe Fonds Propres 

Le message : Appliquer le financement global à toutes les candidatures apparait en cliquant sur le bouton :  

 

Le nouveau financement est appliqué à toutes les candidatures automatiquement (on peut ajouter une ligne de coût 

à une seule candidature en cliquant sur le poste de la colonne financement sur la candidature) 

 

 

Valider et fermer, permet de revenir dans l’écran des engagements de la DAPEC 

Engagement : 

Cliquer sur le bouton  pour ajouter une ligne de coût enseignement sur les fonds propres 

Engager et Valider 
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VOS NOTES PERSONNELLES 

 

  



 

Livret 8 : COMPLEMENTS 28/41 

 

Livret 8 - Prise en main  2J – Version 1er/02/2021 

Plan prévisionnel de formation – réaliser une simulation pour le CTE 

 
Avant de commencer la saisie du plan prévisionnel N+1, paramétrer (si ce n’est pas déjà fait) l’année N+1  
(Cf livret 2 page 2) 
 
 

GEA permet de réaliser un document de préparation du Plan de formation afin de la présenter au CTE. 

 

1ère étape : chaque établissement réalise son recueil des besoins de formation (en dehors de l’outil GEA) 

Selon ses propres modalités, l’établissement recueille les besoins de formation, auprès des cadres et des agents, en 

s’appuyant sur sa politique institutionnelle (notamment ses lignes directrices de gestion et son projet d’établissement) 

et ses projets en cours. 

Le recueil des besoins peut être fait au cours de l’entretien de formation (décret de 2008) ou sous forme d’un 

questionnaire de recensement, ou selon tout autre choix de l’établissement. 

 

2ème étape : l’établissement saisit dans GEA toutes les demandes recensées 

 

Chaque formation (demande individuelle ou groupement de demandes) fait l’objet de la création d’une formation, qui 

sera créé avec l’organisme s’il est déterminé ou avec un organisme « indéterminé » si ce n’est pas le cas. 

De même le public peut être non nominatif en utilisant des grades d’agents. 

Menu Plan / DAPEC 

  

 

 

 

 

  

Sélectionner l’année N+1 
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Compléter la durée de la 

formation et le coût estimé par 

agent ou par groupe  

Compléter les onglets en fonction des informations dont vous disposez : 

 

Dans l’onglet Groupe/module/session : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’intitulé de la formation  

doit être le plus proche 

de sa version définitive, 

mais il pourra être 

modifié, jusqu’à l’accord 

de la prise en charge. 

Soit sélectionner l’OF s’il est déjà 

connu,  

Soit sélectionner : « Organisme à 

déterminer » puis « Rechercher » 

Création de la session : 

En l’absence de toute information précise, 

ne pas indiquer de date 

 

Si vous savez à l’avance que la formation 

sera composée de 2 périodes créez 2 

sessions sans date 



 

Livret 8 : COMPLEMENTS 31/41 

 

Livret 8 - Prise en main  2J – Version 1er/02/2021 

VOS NOTES PERSONNELLES 
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Sélectionner les 

grades agents 

qui seront 

concernés par 

la formation : 

Ex : tous grades, 

aides-soignants, 

… 

Ou le nom des 

agents s’ils sont 

connus 

Dans l’onglet : Public & coût 

 

 

 

Dans l’onglet : DAPEC 

Pour générer la simulation du plan prévisionnel, il ne faut surtout pas cliquer sur la case « Création de la DAPEC » 

 

 

 

 

 

 

  

Valider la 

création de la 

formation sans 

créer la DAPEC 

Le dossier est 

créé sans N° de 

DAPEC 
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Pour ne sélectionner que les formations 

du Plan prévisionnel, on peut cocher 

cette case : « sans décision » 

L’édition ne comprendra que les 

formations créées en N+1 

Dans cette édition toutes les 

formations ayant un coût en 

année N+1 sont prises en 

compte :  

Dans cet exemple, les 3 

premières formations ont été 

créées en année N et sont 

pluriannuelles. Les 3 

dernières font partie du 

recueil des besoins n+1 et 

n’ont pas encore été 

transmises à l’ANFH. Elles 

n’ont pas de N° de DAPEC 

 

3ème étape : préparer les éditions à présenter au CTE 

 

Menu : PLAN / éditions GE Allégé 

Les formations du plan prévisionnel créées par les établissements sans avoir créé de DAPEC, ne sont pas visibles par 

la délégation. 

 

Deux éditions permettent aux établissements d’avoir un document de présentation du Plan N+1 prévisionnel : 

 

Édition : Liste des prises en charge par nature et poste budgétaire » (sélectionner : Exercice des coûts = N+1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La part N+1 des actions pluriannuelles sera à financer en N+1, elle est à intégrer dans la le montant disponible de 

l’enveloppe N+1.  

Le montant de la part N+1 correspond au montant reportable de N en N+1, en cas de solde à la clôture de l’exercice N. 
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Édition : « Suivi financier » 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les 2 éditions :  

Les documents extraits seront complétés et analysés pour présenter des propositions de priorisation au CTE en 

fonction du budget disponible pour N+1, .estimé en prenant en compte l’éventuel report de N. 

Les formations priorisées en 1 par le CTE constitueront le plan de formation N+1 initial. 

Les formations priorisées en 2 par le CTE seront-elles-mêmes priorisées afin de les introduire au fur et à mesure dans 

un plan complémentaire pour faire face aux annulations éventuelles des formation du plan initial. 

 

 

  

Dans cette édition on peut sélectionner 

uniquement les formations issues du recueil 

des besoins pour N+1 : en sélectionnant les 

formations sans décision.  

(S’assurer avant que les formations N ont 

toutes été transmises à l’ANFH) 

Ce qui permet d’éliminer les formations N 

pluriannuelles. 

Cependant la part N+1 des formations 

pluriannuelles est à intégrer dans l’enveloppe 

disponible N+1. 
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4ème étape : création du plan de formation N+1 

 

À l’issue du CTE, le plan N+1 peut être créé en transformant chaque dossier retenu (Priorité 1 du CTE) en DAPEC. 

Pour cela : Reprendre chaque Dossier en le complétant des informations qui peuvent être connues : OF, agent, … 

Puis créer une DAPEC en cochant dans chaque dossier retenu  (priorité 1 du CTE) la case « création de la DAPEC » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dossiers transformés en DAPEC deviennent visibles par l’ANFH. 

 

Les dossiers non transformés en DAPEC, peuvent être conservés en l’état et pourront être transformés en DAPEC selon 
les besoins d’un Plan complémentaire au cours de l’année. 

 

Si vous supprimez des dossiers non transformés en DAPEC, ils ne seront plus visibles. 

  

Valider la 

création de  la 

DAPEC 
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Connexion au logiciel GE : en situation réelle de production 

 

 

Au retour dans votre établissement, pour vous connecter à GEA, petits rappels : 

 

1) seuls les navigateurs Google Chrome ou Mozilla Firefox doivent être utilisés (versions récentes) 

 

2) Se connecter avec l’URL de production :  https://ge.gesform.fr/ 

 

3) Se connecter avec : votre adresse mail +  mot de passe (idem que pendant la formation) 

 

IMPORTANT : Si par erreur, vous utilisez l’URL de formation, toute action réalisée dans l’environnement de formation 

devra être refaite dans l’environnement de production. Si le bandeau de la page d’accueil fait apparaitre 

« XX », vous n’êtes pas connecté sur l’environnement de PRODUCTION. Se 

déconnecter et accéder à https://ge.gesform.fr/ 

 

4) En cas de difficultés, votre interlocuteur unique est la délégation 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://ge.gesform.fr/
https://ge.gesform.fr/
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